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Maison des
Associations

UN LIEU AU SERVICE  
DU MOUVEMENT  

associatif LOCAL 

Maison des associationS d’Echirolles 

Place de la Libération - 38130 Echirolles

Téléphone : 04 76 20 63 61 (Vie associative, jours et heures ouvrables)
ou 04 76 29 58 85 (Maison des associations, pendant les heures de permanence)

email : vie-associative@ville-echirolles.fr  
en précisant dans Objet : ”MDA + thématique de la demande”

Accès en bus : ligne 13, arrêt ”Le Village”
Accès tram : ligne A, arrêt ”Auguste-Delaune”,  

puis suivre la direction de la Frange Verte.
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développer la vie associative peuvent être 
soutenus par le FIH.

Vous êtes un collectif d’habitants,  
une association avec un projet, une 
initiative à visée sociale : vous pouvez 
télécharger le dossier de demande de FIH 
sur le site ville-echirolles.fr et le renvoyer 
au service vie associative.  
Le dossier doit parvenir complet 2 mois 
avant la date du comité de gestion. 

> Le comité de gestion du FIH

Il étudie chaque dossier qui lui est soumis.  
Il est composé de 12 habitants, représentants 
de la vie associative, désignés à la suite ou 
lors des comités de quartiers, ainsi que de 
6 élus. Tous sont désignés pour deux ans.

Pour plus de renseignements 
télécharger le dossier sur :  
ville-echirolles.fr

Les permanences des élus 
Joseph Tasca, adjoint à la vie associative, 
et Amandine Demore, conseillère 
municipale déléguée, reçoivent sur 
rendez-vous au 04 76 20 63 06.

 > OUTILLER 

La Maison des associations propose  
de nombreux services : 

• Un espace de documentation 
ouvert à tous. Ouvrages consultables  
sur place. En cours de constitution.

• Une borne Internet pour vos 
recherches de financement accessible 
durant les heures de permanences.

• Un annuaire numérique des 
associations disponible sur le site  
de la Ville et sur la borne de la MDA :  
www.ville-echirolles.fr

• Une salle de conférences,  
d’une capacité de 60 personnes pour vos 
réunions, assemblées générales.

Réservation, minimum 3 semaines  
à l’avance. 

• Un photocopieur-imprimante-fax  
pour vous aider dans vos opérations de 
communication et la gestion du quotidien 
de votre association.

Conditions d’accès : 
- Etre une association échirolloise 
participant à la vie locale.
- Ne pas disposer d’une photocopieuse  
ou d’une imprimante dans son local.

Vous pouvez demander une carte avec 
un numéro spécifique auprès du service 
vie associative. Tous les ans, le service 
vous adressera une facture au prorata  
de votre utilisation. 

 > HÉBERGER 

• Une salle de permanence partagée
Vous n’avez pas de local pour inscrire  
ou recevoir vos adhérents ?

Modalités :
- Etre une association échirolloise 
participant à la vie locale.
- Être domicilié chez un particulier.

Après acceptation de votre demande, 
vous obtiendrez l’accès à des créneaux  
en salle de permanence.

Appelez le service vie associative au  
04 76 20 63 61 ou envoyez un email 
ayant pour objet : MDA – Demande 
créneaux salle de permanence et 
précisez dans le corps de l’email :
le nom de votre association, les créneaux 
horaires que vous voudriez idéalement 
obtenir, les dates (à l’année ou pour 
quelques mois), le type d’accueil. 

Soutien aux projets associatifs, aide  
à la création d’association, à l’animation 
locale, aide au développement des projets 
associatifs en cohérence avec les besoins 
de la localité, à la recherche de financements.

• L’école citoyenne
Cette entité de la MDA vise à répondre 
aux besoins des associations,  
des bénévoles et des citoyens engagés, 
en termes de formation et de partage 
d’expériences sur le monde associatif.  
Elle s’adresse aux associations, aux 
collectifs, aux bénévoles, aux porteurs  
de projets, etc. 

Les thèmes envisagés : 
- Responsabilités juridiques des membres 
du bureau.
- Initiation à l’informatique.
- Initiation à la comptabilité associative.
- Recherche de financement. 
- Répondre à un appel à projets.
- Communiquer. 
- Monter un ”écoévénement”.

Premières sessions de formation de 
”L’école citoyenne” en octobre 2010.

• Le groupe d’appui
La Maison des associations, c’est aussi  
un groupe d’appui composé de  

27 associations qui contribuent à la 
dynamique interassociative locale. Ses 
membres ont, par exemple, participé  
à la mise en place de la Maison  
des associations, à l’organisation des 
Rencontres de la vie associative de 2009. 
Ce groupe réfléchit aux problématiques 
rencontrées par les associations.  
Des groupes de réflexion et de propositions 
vont se mettre en place sur différentes 
thématiques :  
- La création et la gestion du fonds 
documentaire commun, libre d’accès,  
de la MDA. 
- Des accueils thématiques organisés par 
les associations, ouverts au grand public. 
- La communication interassociative : 
créer un espace virtuel d’échanges sur 
Internet. 
- Les différents thèmes de formation de 
L’école citoyenne.

Vous êtes associatifs, vous avez des 
suggestions, des idées, venez rejoindre 
les réunions du groupe d’appui pour 
enrichir les réflexions.

• Le FIH
Le FIH est une aide de la Ville aux projets 
contribuant à renforcer le lien social.

> Les projets relevant du FIH
Événements de quartiers, sorties...  
Les projets ponctuels visant à dynamiser  
la vie sociale au sein des quartiers et 

 > ACCOMPAGNER 

Inaugurée en avril 2010, la Maison des associations d’Echirolles 

offre aux associations locales un lieu d’accueil, d’information, d’échange 

et de partage d’expériences mais aussi de formation. Elle rassemble des 

associations d’habitants ou agissant dans le domaine social, éducatif, 

artistique, humanitaire.

Ouverture au public tous les mardis, de 10 h à 12h, les jeudis  
et vendredis, de 16h à 18h.


